
Réforme de la répartition des tâches entre les communes et le canton 
Questionnaire du Conseil d'Etat   Octobre 2014 

    Page 1 sur 8 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Le Conseil d’Etat  

 

 
 

Réforme de la répartition des tâches 
entre les communes et le canton 

Questionnaire du Conseil d'Etat  
 

 
Mettre une croix selon la légende suivante : 
A : la proposition répond bien aux principes de proximité, subsidiarité, transparence et efficacité 
B : la proposition ne répond pas aux principes de proximité, subsidiarité, transparence et efficacité 
C : sans opinion 
 
 
 

No Description Compétence 
proposée Explication A B C Commentaire 

A. Formation 
1. Parascolaire Communes La compétence et l'autorité sur le 

GIAP seraient exclusivement 
communales, au lieu des 90-10% 
actuels. 

      

2. Investissement, propriété et entretien 
des bâtiments de l'enseignement 
primaire spécialisé (CMP) 

Communes Il s'agit de bâtiments du primaire 
qui, pour la scolarité ordinaire, 
sont déjà du ressort des 
communes. 
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No Description Compétence 
proposée Explication A B C Commentaire 

3. Investissement, propriété et entretien 
des bâtiments de l'enseignement 
secondaire I (CO) 
 

Communes La compétence serait 
exclusivement communale pour 
les bâtiments de la scolarité 
obligatoire. Ces bâtiments sont 
utiles aux associations locales, 
notamment les 60 salles de sport. 

      

4. Fondation genevoise pour l’animation 
socioculturelle (FASe) 

Communes 

       

B. Emploi, marché du travail 
 Réinsertion des demandeurs d'emploi Propositions prévues pour les trains de lois 2015 

C. Action sociale 
5. Aides financières individuelles Canton Confirmation de la responsabilité 

cantonale pour assurer les 
prestations financières 
individuelles. 

      

6. Action sociale communautaire en 
faveur des familles, des mineurs, des 
retraités et des migrants 

Communes Action des communes (ou soutien 
à des entités) en faveur du 
maintien du lien social de 
proximité. Cela entraînerait la 
responsabilité exclusivement 
communale sur la FAS'e. 

      

7. Aide sociale d'urgence de nuit Communes L'aide sociale d'urgence est une 
tâche communale. L'UMUS (unité 
mobile d'urgences sociales), mise 
en place par imad pour la nuit, 
devrait être de compétence 
communale.  
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No Description Compétence 
proposée Explication A B C Commentaire 

8. Fonds Rothschild Canton Le Fonds Rothschild (125'000.-) 
détenu par la Ville verse des 
intérêts (moins de 200.-/an) à 
l'Hospice général. Il pourrait être 
transféré avec l'accord des 
héritiers au fonds social de 
l'Hospice. 

      

9. Exécution de curatelles simples Communes Les curatelles simples (assistance 
administrative) pourraient être 
confiées selon les cas par 
l'autorité tutélaire aux communes. 

      

10. Subventions dans le domaine social-
santé 

Accord canton-
communes 

Sur le modèle de la loi 9902 
(accord entre la Ville de Genève 
et le canton), une répartition claire 
des entités subventionnées 
supprimant les enchevêtrements 
et distinguant les associations 
soutenues au plan communal de 
celles soutenues au plan 
cantonal. 

      

D. Personnes âgées 
11. Aide à domicile (hors soins) Communes Soutien aux aînés pour les tâches 

ménagères ou administratives 
(pour personnes avec fort niveau 
d'autonomie médicale). 

      

12. Nouvelle Roseraie  Communes  Résidence de vacances pour 
retraités avec activités de loisirs, 
actuellement co-propriété Ville de 
Genève/Hospice Général. 
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No Description Compétence 
proposée Explication A B C Commentaire 

13. Chalet Florimont Communes Même situation. 

      

14. Centre d'animation pour retraités (CAD) Communes A ce jour Hospice Général. 

      

15. Immeubles avec encadrement pour 
personnes âgées (IEPA) 

Communes Prestation de maintien à domicile 
pour personnes faiblement 
dépendantes, réalisée à ce jour 
par imad dans des locaux 
appartenant souvent aux 
communes. 

      

16. Foyers de jour et jour-nuit  Canton Ces unités sont déjà en grande 
partie sous responsabilité 
cantonale. On y délivre des 
prestations médicalisées. 

      

E. Handicap 
17. Aide à domicile (hors soins) Communes Soutien aux rentiers AI pour les 

tâches ménagères ou 
administratives (pour personnes 
avec fort niveau d'autonomie 
médicale). 

      

G. Aménagement et logement 
 Aménagement du territoire et 

conformité des constructions et des 
chantiers 

Propositions prévues pour les trains de lois 2015 

H. Sécurité et population 
 Population, droit de cité et migration Propositions prévues pour les trains de lois 2015 
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No Description Compétence 
proposée Explication A B C Commentaire 

 Sécurité publique de proximité Propositions prévues pour les trains de lois 2015 

 Sécurité civile et protection incendie Propositions prévues pour les trains de lois 2015 

J. Mobilité 
18. Modifications mineures de 

règlementation locale du trafic 
n'entraînant aucun report sur une autre 
commune 

Communes Supprimer préavis cantonal. La 
commune informe le canton de 
son projet, celui-ci dispose d'un 
délai de 90 jours pour accepter ou 
refuser. Le silence vaut 
approbation. 

      

 Construction et entretien du réseau 
routier 

Propositions prévues pour les trains de lois 2015, 
rapport de la Cour des comptes attendu au printemps 2015. 

L. Economie 
19. Promotion économique exogène Canton  

      

N. Culture, sports et loisirs 
20. Institutions culturelles d'importance 

stratégique (avec bâtiment) 
Canton Le canton assumerait la charge 

de fonctionnement et la 
gouvernance. Il alimenterait aussi 
un fonds de rénovation pour les 
bâtiments. En revanche, la 
propriété des bâtiments resterait à 
la commune (surtout Ville de 
Genève). 

      

 20.1 Grand Théâtre Canton La Ville resterait propriétaire. 
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No Description Compétence 
proposée Explication A B C Commentaire 

 20.2 La Nouvelle Comédie Canton La Ville resterait propriétaire. 

      

 20.3 Bibliothèque de Genève Canton La Ville resterait propriétaire. 

      

21. Subvention aux institutions culturelles 
d'importance stratégique (autres) 

Canton Ces entités sont aujourd'hui 
soutenues souvent par la Ville de 
Genève, les autres communes, 
l'ACG et le canton. 
 

      

 21.1 Orchestre de la Suisse 
romande 

Canton  

      

 21.2 Musée international de la 
Croix-Rouge 

Canton Il y a aussi un financement fédéral 
et un lien avec la Genève 
internationale.       

 21.3 Cinéforom Canton Institution intercantonale 

      

22. Manifestations et institutions culturelles 
intermédiaires 

Communes Ces entités sont aujourd'hui 
soutenues souvent par la Ville de 
Genève, les autres communes, 
l'ACG et le canton. 
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proposée Explication A B C Commentaire 

23. Aide à la création ponctuelle Communes  

      

24. Aide à la diffusion (intercantonale et 
internationale) 

Canton  

      

25. Sport: soutien à la relève et à l'élite Canton  

      

26. Stade de Genève Canton  

      

27. Patinoire du Trèfle-Blanc Canton Infrastructure à créer. 

      

28. Piscine de Genève-Plage Communes  
      

O. Gouvernance 

29. Politique extérieure Canton         

30. Aide au développement et action 
humanitaire 

Canton et 
communes 

Canton et communes peuvent 
soutenir des initiatives dans le 
domaine du développement et de 
l'action humanitaire. 
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No Description Compétence 
proposée Explication A B C Commentaire 

 Propriété et gouvernance de la BCG Propositions prévues pour les trains de lois 2015 

 Propriété et gouvernance de SIG Propositions prévues pour les trains de lois 2015 
 
 


